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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  43 Référence: SCGM-19, document 14 – Annexe F- page 2, section 4,
lignes 20 à 22

‘Un trop grand nombre de participants par rapport aux prévisions peut indiquer que le programme
est trop généreux, alors qu’un faible taux de participation reflète soit un haut taux de
bénévoles,... ’

43.1 - Veuillez fournir la définition du mot « bénévoles » utilisée par la SCGM.

Réponse  43

43.1   Les bénévoles ou «free drivers» sont des participants potentiels qui installeraient la
mesure visée par le programme et ce, même sans profiter des avantages offerts par celui-ci.


